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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guyane : enseignement secondaire
Question écrite n° 58579

Texte de la question

M Elie Castor attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur
l'absence de personnels ATOS au sein des nouveaux colleges crees, notamment Maripasoula, Iracoubo et
Mana. Ces etablissements ne fonctionnent que grace a l'apport de personnels fournis par les collectivites
territoriales (departement et communes). Cette situation ne doit pas perdurer. Aussi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour remedier a cette situation et affecter des la rentree
1992 les personnels necessaires au fonctionnement normal de ces etablissements scolaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Les colleges du departement de la Guyane ouverts respectivement en 1988 en ce qui concerne les
etablissements de Mana et Maripasoula et en 1991 pour l'etablissement d'Iracoubo, sont actuellement pourvus
en emplois de personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service. Au college de Mana, on denombre
les emplois suivants : un secretaire d'administration scolaire universitaire, un agent de service general et un
ouvrier professionnel cuisinier ; a la rentree 1992, se sont ajoutes un emploi d'ouvrier professionnel d'entretien et
un emploi d'ouvrier d'entretien et d'accueil. Au college de Maripasoula, un emploi de secretaire d'administration
scolaire universitaire, un emploi d'ouvrier professionnel d'entretien et un emploi d'ouvrier d'entretien et d'accueil
sont pourvus. Le college d'Iracoubo compte un emploi d'adjoint administratif et deux emplois d'ouvrier d'entretien
et d'accueil. Pour la rentree 1992, dix-neuf emplois administratifs, techniques, ouvriers et de service ont ete
crees dans le departement de la Guyane par transfert des deux autres departements de l'academie.
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